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Assurance 
pour véhicules terrestres automoteurs
Police n° : 01/579487

CONDITIONS PARTICULIERES
Objet de l’assurance. Véhicules assurés
Par dérogation au paragraphe «objet et étendue du contrat» des Conditions Générales, le présent contrat a pour objet d’assurer 
également les véhicules terrestres automoteurs des genres suivants :
a) voitures, voitures commerciales et véhicules utilitaires conduits par les personnes chargées par les sociétés-membres du 

preneur d’assurance d’effectuer le transport de leurs sociétaires participant à une réunion officielle;
b) voitures, voitures commerciales, véhicules utilitaires, motocycles, cyclomoteurs et cycles appartenant ou utilisés par les 

membres du Comité central, les délégués régionaux, les membres du Conseil d’Administration de la Mutuelle, les vérificateurs 
de caisse, les membres du Conseil d’Arbitrage et les membres du personnel administratif de l’UGDA et de l’école de Musique 
effectuant les trajets nécessaires pour assister à des réunions officielles;

c) aux voitures, voitures commerciales, véhicules utilitaires, camionnettes, camions et remorques mis à la disposition des 
sociétés-membres du preneur d’assurance pour effectuer le transport d’instruments de musique, coulisses de théâtre et 
autre matériel à l’occasion d’une manifestation organisée par la société-membre ou à laquelle la société-membre participe 
activement dans le cadre de son activité normale en tant que société-membre de la Mutuelle de l’Union Grand-Duc Adolphe.

La garantie ne s’applique pas aux voitures appartenant au preneur d’assurance lui-même, ni à des véhicules appartenant à des 
entreprises de transport professionnelles, tels que taxis, autobus et autocars.

Il est noté que les chargés de cours des écoles de Musique ne font pas partie du personnel administratif de l’UGDA et de son 
École de Musique.

Risques assurés
La Compagnie garantit les véhicules assurés contre les risques suivants :
• Incendie
• Vol 
• Bris des Glaces
• Dégâts au Véhicule Formule d’assurance de la garantie A 

Franchise par sinistre 0,00 EUR

CLAUSES PARTICULIÈRES
Clause(s) applicable(s) aux garanties Incendie, Vol, Bris de glaces, Dégâts au véhicule

Trajets assurés
La garantie est acquise depuis le domicile du propriétaire du véhicule assuré sur le parcours normal pour soit effectuer le 
ramassage des sociétaires à transporter ainsi que leur transport vers le lieu de la réunion officielle et pour en revenir, soit 
effectuer le déplacement à titre personnel vers le lieu de la réunion officielle et pour en revenir.

Par réunion officielle on entend toute manifestation (cours de solfège et de chant, répétitions, concerts, assemblées, 
participations à des manifestations culturelles et autres, tant au Luxembourg qu’à l’étranger) dont la participation fait l’objet 
d’une convocation officielle.

Assurance au premier risque
Les primes du présent contrat sont établies sur base d’une valeur à neuf des véhicules assurés ne dépassant pas :
• 38.000,00 EUR pour les camionnettes et camions
• 30.000,00 EUR pour les autres véhicules

Au cas où la valeur assurée est inférieure à la valeur à neuf, les points 1 à 5 du paragraphe «Procédure d’indemnisation» des 
Conditions Administratives sont remplacés comme suit :
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1) Lorsque le véhicule et/ou les options, les accessoires et le matériel audio-visuel ou de transmission sont réparables, 
l’indemnité sera déterminée soit sur base du devis ou des factures de réparation, soit sur base de l’expertise faite 
conformément aux dispositions prévues au point 3. L’indemnité à payer par la Compagnie ne peut toutefois être supérieure 
à la différence entre la valeur de remplacement et la valeur de récupération, sans jamais pouvoir dépasser la somme assurée 
fixée au contrat.

2) Lorsque le véhicule et/ou les options, les accessoires et le matériel audio-visuel ou de transmission ne sont pas 
économiquement réparables, l’indemnité sera égale à la valeur de remplacement sous déduction de la valeur de récupération, 
sans cependant pouvoir dépasser la somme assurée fixée au contrat.

3) Lorsque le véhicule et/ou les options, les accessoires et le matériel audio-visuel ou de transmission sont volés et ne sont pas 
rentrés en possession du preneur d’assurance dans les 30 jours à compter du jour de la déclaration du sinistre à la Compagnie, 
l’indemnité correspondant à la valeur de remplacement au moment du vol, sans cependant pouvoir dépasser la somme 
assurée fixée au contrat, est due à partir du 31e jour suivant la déclaration du sinistre et la Compagnie est subrogée à partir 
de cette date dans les droits du propriétaire jusqu’à concurrence du montant de l’indemnité.

4) Lorsqu’ en cas de vol le véhicule et/ou les options, les accessoires et le matériel audio-visuels ou de transmission rentrent en 
possession du preneur d’assurance avant l’expiration du délai de trente jours suivant la déclaration de sinistre à la Compagnie 
et qu’ils ont subi à l’occasion du vol des dégâts économiquement réparables, la réparation en est faite conformément au point 
1 ci-avant. Si les dégâts au véhicule et/ou aux options, aux accessoires et au matériel audio-visuel ou de transmission ne sont 
pas économiquement réparables l’indemnisation se fait conformément au point 2 ci-avant.

5) La Compagnie ne peut avoir à supporter d’autres indemnités que celles stipulées à la présente assurance, notamment toute 
indemnité pour dépréciation ou moins-value est exclue.

CLAUSE(S) APPLICABLE(S) À LA GARANTIE BRIS DE GLACES
Par dérogation partielle aux dispositions du point «Etendue de l’Assurance» de l’article «Bris de Glaces» des «Conditions 
Générales» de l’ «Assurance contre les Dommages subis par les Véhicules Terrestres Automoteurs et Remorques lors de Sorties 
de Service 01.07.2008» la garantie est étendue au bris des phares ou des feux, des rétroviseurs extérieurs et du rétroviseur 
intérieur du véhicule assuré. Sont comprises dans la garantie les vignettes sur les pare-brises.

CLAUSE(S) APPLICABLE(S) À LA GARANTIE DÉGÂTS AU VÉHICULE
Véhicule de remplacement
La Compagnie garantit également un véhicule de remplacement 

Etendue de l’assurance
La Compagnie accorde à l’assuré, à condition qu’elle en ait été préalablement avisée et que le sinistre soit couvert par les 
Dispositions Générales des garanties souscrites (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, Bris de glaces) :
 - soit la mise à disposition d’un véhicule de remplacement de catégorie B (ou équivalente) selon la classification des loueurs 
professionnels,

 - soit le remboursement des frais de location d’un véhicule de remplacement.

La garantie «Véhicule de remplacement» ne sera acquise à l’assuré que s’il a souscrit à la garantie «Dégâts au véhicule»

Mise à disposition d’un véhicule de remplacement
Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe «Etendue de l’assurance», la Compagnie met à la disposition de l’assuré 
un véhicule de remplacement auprès d’un loueur agréé par elle, à condition que :
 - le véhicule de remplacement soit loué au Grand-Duché de Luxembourg;
 - l’assuré prenne en charge et restitue le véhicule de remplacement auprès du loueur agréé l’ayant mis à disposition.

Remboursement des frais de location
Sous réserve des dispositions prévues au paragraphe «Etendue de l’assurance», la Compagnie rembourse l’assuré les frais de 
location d’un véhicule de remplacement

 - si l’assuré loue un véhicule d’une catégorie autre que celle proposée par un loueur agréé par Compagnie; ou
 - si l’assuré loue un véhicule auprès d’une entreprise de location de véhicules non agréée par Compagnie.La Compagnie 
rembourse, sur base de justificatifs, les frais de location à concurrence d’montant de 30 EUR par jour, conformément aux 
dispositions du paragraphe «Durée des prestations» et ce pour une durée maximum de cinq jours.
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Durée des prestations de la Compagnie
Si le véhicule assuré ayant subi un dommage garanti (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, Bris de glace n’est plus en état de circuler 
conformément aux dispositions du Code de la Route et nécessite une intervention immédiate, la durée des prestations de la 
Compagnie équivaut à la durée effective des réparations de celui-ci, majorée de deux jours et des jours de fermeture légaux de 
l’atelier de réparation avec une durée maximum de cinq jours.
Si le véhicule assuré ayant subi un dommage garanti (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, Bris de glaces) nécessite aucune 
intervention immédiate, la durée des prestations de la Compagnie équivaut à la durée effective des réparations de celui-ci, 
majorée des jours de fermeture légaux de l’atelier de réparation, avec une durée maximum de cinq jours.

Si l’expert estime qu’il y a perte totale sur le véhicule assuré ayant subi un dommage garanti (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, 
Bris de glaces), la durée de la prestation équivaut à la durée raisonnablement nécessaire à l’acquisition d’un autre véhicule, 
avec une durée maximum de cinq jours.

Transfert provisoire des garanties souscrites
L’ensemble des garanties souscrites (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, Bris de glaces) pour le véhicule assuré seront provisoirement 
acquises au véhicule de remplacement selon les mêmes conditions et limites.

Les frais de carburants, de péages et d’assurances complémentaires sont exclus de l’assurance.

CLAUSES APPLICABLE À LA GARANTIE DÉGÂTS AU VÉHICULE
Dégâts aux pneus
Par dérogation partielle aux dispositions du paragraphe 3 du point «Risque exclus» de l’article «Dégâts au véhicule» des 
«Conditions Générales» de «l’Assurance contre les Dommages subis par les Véhicules Terrestres Automoteurs et Remorques lors 
de Sorties de Service 01.07.2008 », sont compris dans la garantie les dégâts causés aux pneus y compris ceux dus au vandalisme, 
et aucune franchise ne sera appliquée. Sont exclus de la garantie les crevaisons et les dégâts dus à l’usure.

Remboursement Malus
En cas de sinistre couvert par les Dispositions Générales des garanties souscrites (Dégâts au véhicule, Incendie, Vol, Bris de 
glaces), si la responsabilité civile du véhicule assuré est impliquée, la Compagnie rembourse la surprime due au malus appliqué 
sur le contrat d’assurance Responsabilité Civile du véhicule assuré. L’assuré devra fournir à la Compagnie un relevé détaillé des 
surprimes engendrées et établi par l’assureur en Responsabilité Civile du véhicule assuré.
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